
 

 
 

Caroline COUZINEAU 

Expert en droit fiscal 

 
Sa mission est de conseiller les entreprises principalement en ce qui concerne la gestion du résultat fiscal, la charge 

d’impôt sur les sociétés, la fiscalité des opérations de restructurations, l’intégration fiscale et la TVA.  

En cas contrôle fiscal, Caroline vous assiste, en collaboration avec Acomptea, dans toute la procédure de contrôle 

fiscal : 

 Assistance au contrôle fiscal 

 Négociation avec l’administration fiscale 

 Rédaction de réclamations contentieuses 

 Contentieux devant les Tribunaux en passant 

Caroline COUZINEAU conseille aussi les cadres et dirigeants pour apporter des solutions permettant une gestion 

efficace de leur patrimoine. 

Fort de son expérience en fiscalité immobilière, Caroline est amenée à conseiller des promoteurs, des marchands 

de biens, des foncières et des investisseurs que ce soit en ce qui concerne la TVA et les droits d’enregistrement sur 

les transactions immobilières, mais aussi la fiscalité liée à la cession des immeubles. 

Si vous avez des investissements à réaliser, Caroline travaille en étroite collaboration avec les autres experts 

Acomptea afin d’apporter un service complet :  

 Audit d’acquisition 

 Réflexions à mener sur la structure la plus adéquate 

 Mise en place 

Ayant exercé par le passé des fonctions tant cabinet qu’en entreprise, Caroline vous apporte des solutions 

pragmatiques et opérationnelles. 

 

 



Formation 

 Diplômée du DESS de Droit des affaires et fiscalité de Paris-II Assas et de l’Institut de Droit des Affaires (IDA) 

Expérience 

 Avocat fiscaliste après une expérience à la fois en cabinet (plus de 10 ans au cabinet Landwell) et aussi en 

entreprise (Directeur fiscal du groupe Pierre & Vacances Center Parcs). 

 Avocat Associé et animation de formations professionnelles pour des organismes tels que Francis Lefebvre 

Formation, Finharmony, Custom Formation ainsi que FDM Formation. 

 Membre de l'Association Française des Femmes Fiscalistes (A3F) et membre de l’IACF (Institut des Avocats 

Conseils Fiscaux). 

 


